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Créée par la loi du 1er juillet 1998, mais en activité depuis le 1er avril 1999, l’Afssa a trois 
missions :  

• une mission d’évaluation des risques, sur un champ de compétence très large qui 
intègre l’ensemble de la chaîne alimentaire depuis la production jusqu’à la 
consommation,  

• une mission de recherche,  

• une mission d’appui scientifique et technique, en particulier auprès des 
administrations de tutelle (ministère de l’agriculture, de la santé et de la 
consommation), 

missions qu’elle exerce au travers de l’activité de ses 13 laboratoires et des 10 comités 
d’experts sur lesquels elle s’appuie.  

L’Agence a également des missions spécifiques en matière de médicament vétérinaire, 
notamment le pouvoir de délivrer, suspendre ou retirer les autorisations de mise sur le 
marché et la responsabilité de la pharmacovigilance. 

Son rôle, aux termes de la loi, est de contribuer à la protection du consommateur par ses 
avis et recommandations dans le domaine de la sécurité des aliments, avis systématiquement 
rendus publics.  

L’Afssa compte près de 900 agents et fait appel à plusieurs centaines d’experts. Son 
budget annuel s’élève à 90 millions d’euros. 

Trois ans après sa création et à la lumière du bilan d’activités de l’Agence, quelques pistes 
de réflexion peuvent être abordées, alors que l’Autorité européenne de sécurité des aliments 
se met en place. 

 

Un bilan d’activités 

Nombre de saisines et d’avis rendus, travaux scientifiques réalisés, participation à des 
programmes nationaux …… 



Priorités en matière de recherche  

 

Quelques réflexions 

• sur la cohérence du système et le  principe de séparation de l’évaluation et de la 
gestion, 

• l’indépendance du système 

• l’efficacité du système au regard du niveau de sécurité des consommateurs. 

 

Le programme de travail de l’Agence en matière d’évaluation est publié chaque mois sur 
le site www.afssa.fr. L’ensemble des avis de l’Agence et ses principaux travaux sont diffusés 
sur ce site.  

http://www.afssa.fr/
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